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  Questions relatives au Réseau de Santiago établi au titre  
du Mécanisme international de Varsovie relatif aux pertes  
et préjudices liés aux incidences des changements climatiques 

  Projet de conclusions proposé par les Présidents 

 L’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique et l’Organe subsidiaire 

de mise en œuvre ont entamé des discussions portant sur la sélection du pays d’accueil du 

secrétariat du Réseau de Santiago pour la prévention, la réduction et la prise en compte des 

pertes et préjudices liés aux effets néfastes des changements climatiques, et décidé de 

poursuivre l’examen de cette question à leur cinquante-neuvième session (novembre-

décembre 2023) en tenant compte du projet de texte établi au titre de ce point de l’ordre du 

jour à la présente session1. 

    

  

 1 Disponible à l’adresse https://unfccc.int/documents/630140.  
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